
CICE du bricolage à 20 milliards !

Avec le CICE (Crédit d’Impôt Compétitivité Emploi ) le
gouvernement Ayrault a décidé de mettre le paquet pour aider les
entreprises françaises à faire face à la concurrence
internationale. En effet, 20 milliards vont être consacrés à ce
projet sur 2 ans ! En théorie, le dispositif va diminuer l’impôt
des entreprises qui emploient des salariés rémunérés en-dessous
de deux fois et demie le SMIC. L’ idée a même été saluée par la
droite, c’est dire.

Malheureusement les crânes d’œuf ayant pour mission de mettre le
dispositif en musique n’ont pas su ou voulu exclure les
entreprises non concernées par cette aide. Résultat : des
sociétés comme la Poste, la SNCF et bien d’autres vont se remplir
les poches. Mieux, Bercy a reçu pour consigne de ne pas contrôler
l’utilisation de ce CICE ! Au final, l’industrie qui devait être
la première bénéficiaire de la mesure ne recueillera que 28 % des
20 milliards prévus. On croit rêver. Eh bien pas du tout ! Voyez
les deux articles ci-dessous extraits des « Canard enchaîné » 
des 17 et 24 juillet derniers.

Amateurisme ? Jean-foutrisme ? Favoritisme ? A vous de juger.

Article du 24 juillet 2013

Article du 17 juillet 2013
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https://jean-de-pont-scorff.fr/2013/07/31/cice-du-bricolage-20-milliards/
http://jeanlescop.files.wordpress.com/2013/07/cice-2407130001.pdf
http://jeanlescop.files.wordpress.com/2013/07/cice-du-1707130001.pdf

